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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le 9° du II de l’article L. 110-1 du code de l’environnement est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Ce principe ne fait toutefois pas obstacle aux adaptations réglementaires ayant pour objet 
d’aligner les exigences applicables aux activités agricoles sur celles prévues par le droit de l’Union 
européenne, lorsque des dispositions nationales excèdent de façon manifeste les obligations qui en 
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résultent. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à permettre à la France de corriger les excès réglementaires qui 
pénalisent son agriculture sans améliorer la protection de l’environnement. En alignant nos normes 
sur celles de l’Union européenne, il ne s’agit nullement d’abaisser le niveau d’exigence, mais 
simplement de mettre fin à des surtranspositions qui créent une concurrence déloyale au détriment 
des producteurs français.

Le principe de non-régression environnementale ne doit pas devenir un instrument d’immobilisme 
empêchant toute adaptation raisonnable lorsque la France va au-delà des obligations européennes 
sans justification scientifique. Dans un marché unique où les produits circulent librement, imposer à 
nos agriculteurs des normes plus lourdes que celles supportées par leurs voisins revient à affaiblir 
nos territoires et à compromettre notre souveraineté alimentaire.


